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Préconisations Schéma

«Accueil à la journée des personnes adultes handicapées»

Rappel lettre de mission

«Cerner et analyser les difficultés en Isère propres à l’accueil à la journée, des personnes adultes handicapées à domicile, en établissements d’hébergement et faire des propositions d’amélioration de l’offre existante à partir du constat départemental».

Nous remercions tous les participants de ce groupe de travail dont vous trouverez la liste en annexe.

 «Nous sommes tous différents mais avec les mêmes droits»

(2003 : Année Européenne des Personnes Handicapées)

I - Préambule

Suite à la lettre de mission, ce groupe a été représentatif des différents acteurs concernés par l’accueil à la journée, qu’ils soient représentants du champ médico-social, du champ associatif, du champ hors médico-social et de droit commun.
Les travaux et réflexions entrepris par ce groupe de travail tiennent compte des réflexions du précédent schéma départemental. Ainsi, certaines préconisations, qui n’ont pas abouti lors du précédent schéma, seront réaffirmées et confortées dans les réflexions du nouveau schéma.

Cependant les participants du groupe accueil à la journée pour les personnes adultes handicapées déplore le fait que la mission dévolue à ce groupe de travail «faire des propositions d’amélioration de l’offre existante à partir du constat départemental» n’ait pas été définie à partir des conclusions du précédent schéma réalisées par le groupe des 12 représentants de l’ODPHI au sein du comité de suivi du schéma de 1999 à 2002, daté du 30 avril 2002 (Texte en annexe).

Nous affirmons que toute personne en situation de handicap doit trouver une réponse d’accueil à la journée adaptée à ses besoins, ses désirs, ses attentes, ses capacités et cela quel que soit son territoire de résidence et son handicap.

 D’un commun accord, le groupe de travail mettra l’accent sur le fait que l’accueil à la journée doit être une réponse adaptée autant s’il s’agit d’un accueil en structure médico-sociale, que s’il s’agit de faciliter l’accès au droit commun avec un accompagnement adapté et une diversification des activités (travaux adaptés, activités socialisantes, culture, loisirs, sport…) 
Nos réflexions se déclinent en huit items, que vous retrouvez dans le sommaire. Chaque item se présente sous la forme suivante : le constat et le développement d’une question suivi d’une préconisation.

II - Usagers, Familles, Ecoute

La parole des usagers doit être au centre des dispositifs qui les concernent.
Il est nécessaire également de prendre en compte l’isolement et la souffrance des familles (les parents, la fratrie, le conjoint, les enfants et l’environnement familial) en mettant en place systématiquement les moyens de répondre à leurs besoins d’écoute et de soutien.

Et ceci pour tous les moments nécessaires : périnatalité, annonce du handicap, accompagnement tout au long du parcours de vie, décisions à prendre, vie professionnelle, «travail de deuil»…

Permettre aux familles et aux aidants de bénéficier, sans jugement, d’aides  diverses autant et aussi souples que nécessaire, aussi bien pour des moments de répit que pour l’accompagnement au long cours.
a) Au-delà de l’information, il est nécessaire de développer de l’écoute, de l’aide et du conseil à l’intention des usagers et des familles.
Pour éviter le cloisonnement et les obstacles à la construction d’un parcours adapté à la personne, en réponse à son projet individualisé, il convient de créer des lieux d’écoute et de soutien familial en Isère quels que soient le handicap, l’âge de la personne et son territoire d’appartenance.

Pour cela, une réflexion spécifique partenariale réunissant des acteurs concernés et intéressés doit se mettre en place associant le travail réalisé par le groupe » Ecoute parentale » de l’ODPHI.

b) Associer réellement et étroitement les familles aux décisions concernant la personne qu’elles accompagnent, quel que soit le service ou l’établissement qui intervient et la durée de son intervention, et même si la personne est majeure tout en respectant sa volonté.

III- L’accueil à la journée ET LES MODES D’ACCUEIL
L’accueil à la journée doit permettre à toute personne en situation de handicap, concernée par ce type d’accueil, de réaliser son projet de vie en lui proposant un accompagnement adapté à ses besoins et ses capacités, avec des activités diversifiées autant dans les structures médico-sociales que dans le secteur hors champ médico-social (associatif, droit commun…) par l’accès à des modes d’accueil suffisamment souples, adaptés et diversifiés.
L’accueil à la journée doit notamment favoriser l’accès à la vie sociale du territoire afin de rompre l’isolement et améliorer l’autonomie de la personne en situation de handicap. 
Pour ce faire :
Les différents modes d’accueil doivent répondre à des principes fondamentaux de choix, d’adhésion, d’appropriation et d’implication dans un mode de fonctionnement visant à l’épanouissement et au développement du savoir, du savoir être et du savoir–faire, et en aucun cas être une réponse par défaut.
Ils  doivent être suffisamment souples et variés pour apporter des réponses adaptées aux besoins sociaux et aux choix des personnes quels que soient la  nature de leur handicap, leur territoire d’appartenance et le statut du prestataire.
Il faut que tout soit mis en oeuvre pour permettre à la personne en situation de handicap de réaliser son projet individuel par un accompagnement adapté : 

· En créant des places d’accueil diversifié (temporaire, séquentiel, modulable, partagé, conjoint, partiel….) dans des champs d’activités différents et complémentaires avec des moyens adaptés.
· En favorisant l’évolution des pratiques avec une véritable démarche qualité et des contrats d’objectifs.

· En favorisant l’évolution des services ou structures afin d’éviter tout effet de filière et de donner la possibilité de modifications et d’évolution des agréments.

· En favorisant l’accès aux activités de droit commun et du secteur associatif.

· En donnant des moyens réels pour évaluer ces pratiques.

· En décloisonnant le secteur du handicap. 
· En favorisant l’accès au droit commun. 

Pour ce faire il faut :

D’une manière générale

a) Droit à l’évaluation 
Toute personne en situation de handicap doit pouvoir bénéficier d’une évaluation de sa situation, de ses besoins, de ses choix, en tenant compte de son parcours pour l’aider à construire un projet permettant ainsi une orientation la plus pertinente possible. Ceci nécessite des moyens spécifiques.

Une étude à ce sujet doit être réalisée pour en préciser les modalités, la fonction et en donnant les moyens nécessaires.
b) Chaque territoire doit disposer de structures suffisantes et variées pour répondre aux besoins des personnes et cela quelque soit leur handicap. La proximité de solutions d’hébergement et de structures de travail protégé est à prendre en compte dans certains cas.

c) Autoriser, développer et créer différents modes d’accueil souples et adaptés aux besoins sociaux et aux choix des personnes quelque soit la nature de leur handicap : accueil permanent, temporaire, séquentiel, modulable, partagé, conjoint, partiel…. Ceci passe notamment par un assouplissement des modes de financement pour qu’ils ne soient plus un obstacle à l’évolution des services et au projet de la personne.
d) Permettre à chaque prestataire de l’accueil à la journée de pouvoir fonctionner dans sa mission de manière autonome.

Financer en  tenant compte des prestations en fonction du projet.

Favoriser et faciliter l’évolution des services ou structures, les modifications d’agrément et les autorisations. 

e) Favoriser le décloisonnement en assouplissant les réponses, en développant la diversité des structures d’accueil, la concertation des partenaires et la mise en réseau.

f) Répertorier et faire connaître les possibilités d’activités menées par des associations et des services de droit commun sur les différents territoires sociaux.

g) Permettre la création de structures expérimentales.

Soutenir les structures innovantes qui ont fait leurs preuves.

Reconnaître l’existant et l’offre de service en finançant les expériences innovantes et/ou expérimentales par des contrats d’objectifs suffisamment longs et des moyens comme pour tout service ou structure sociale ou médico-sociale. 
Donner une base juridique aux innovations.

     h) Assouplir les procédures, les modes d’orientations et les temps d’attente pour les admissions ou les retours en établissement évitant ainsi de laisser les personnes sans solution.
Préconisations spécifiques SAJ

a)Autoriser les doubles orientations telles que, entre autres :

-  CAT – SAJ (quelque soit l’âge de la personne)

- Foyer de vie pour personnes âgées handicapées – SAJ.
-IME-SAJ.
Afin d’apporter des réponses au plus près des besoins des usagers à partir de leurs projets de vie.

b) Assouplir  le RDAS, notamment pour les modes de calcul des présences et des absences, trop rigides à ce jour, afin de permettre réellement la souplesse nécessaire à la réalisation du projet individuel de la personne sans aucune rigidité administrative et ou financière. 
c) Les structures doivent rester à dimension humaine et accueillir 20 équivalents temps plein correspondant à 30 personnes maximum, ce chiffre est à moduler selon l’agrément (spécifique ou tout handicap) et la nature du handicap.

d) Evolution des Services d’Activités de Jour

Aujourd’hui, certains Services d’Activités de Jour fonctionnent dans une logique de filière institutionnelle qui peut être source de difficultés, de confusion et d’empêchement contraire au libre choix et aux droits des usagers.
Passer d’une logique de filière à une logique de service autonome permettra une évolution adaptée et attendue par les personnes.

La mise en place d’un projet de service spécifique, du personnel, des moyens et des espaces identifiés favorisera le développement du partenariat hors du champ médico-social.

     e) Chaque territoire social doit être doté de SAJ avec différents agréments selon les besoins et les projets (handicap spécifique ou tout handicap) en quantité suffisante  permettant de répondre à chaque personne orientée et cela quel que soit son handicap.
IV - Les activités LOISIRS ET L’ACCueil de jour

Elles peuvent être déclinées à partir de la définition du «loisir» du PETIT LAROUSSE suivante :
«Temps dont quelqu’un peut disposer en dehors de ses occupations ordinaires».

L’accès aux loisirs est un droit pour tous qui peut s’exercer de manière individuelle ou collective.

Ces activités peuvent être gérées différemment selon le potentiel de la personne, elles peuvent être de nature et de forme différentes selon le handicap, la situation personnelle,  le lieu d’habitation, le projet de vie, les besoins.

Nous repérons deux modes d’accès aux loisirs :

- Accès d’une façon indépendante et autonome, dans ce cas les personnes utilisent les prestations proposées dans le cadre associatif ou de droit commun, comme tout citoyen. (Se pose la question de l’adaptation de ces activités si nécessaire).

- Accès d’une façon obligatoirement adaptée et accompagnée par des professionnels. Dans ce cadre, il devient un support d’accès et d’apprentissage à l’autonomie dans la gestion des loisirs.

a) Il convient par tous les moyens, financiers, matériels, organisationnels de permettre aux personnes en situation de handicap d’accéder aux activités de loisirs proposées par des prestataires du champ associatif et de droit commun.

Lorsque cela est nécessaire ces activités doivent être adaptées et l’éventuel surcoût en lien avec ces adaptations doit être supporté par les collectivités et non par la personne pour éviter toute discrimination. 
b) Le Secteur médico-social n’a pas vocation première à dispenser du loisir en tant que tel. Il doit entamer une réflexion partenariale pour identifier le statut du loisir dans le cadre de ses différentes missions. 

V- Domicile

La réflexion sur les conditions nécessaires pour «être à domicile» avait été insuffisante dans le précédent schéma. Or celui-ci répond à un besoin fondamental d’ancrage, favorisant la mobilisation de la personne dans la mise en œuvre de son projet individuel d’accueil à la journée en lui maintenant ses repères.

Cette question ne s’arrête pas aux soins et aux aides à domicile, mais nécessite une coordination et un accompagnement. 

Et comment être à domicile si l’on n’est pas dans un appartement adapté à ses besoins, avec un environnement favorisant l’insertion sociale, les moyens de se transporter, de participer à la vie de sa commune, de vivre et de vieillir comme tout un chacun ? 

         Pour apporter des réponses adaptées, pertinentes et de qualité permettant la réalisation du projet global de la personne en situation de handicap, il faut impérativement intégrer la question du domicile à nos réflexions. 
La question du domicile quel qu’il soit (domicile familial, privé, hébergement institutionnel, famille d’accueil, etc.) doit faire, de toute urgence, l’objet d’une réflexion, qui devra porter entre autres, sur les aspects suivants : 
- Définition du cadre juridique du domicile.
Le domicile ne doit plus être un obstacle à la réalisation du projet de vie                      des personnes en situation de handicap.
- Les modalités de fonctionnement des foyers d’hébergement ne doivent plus être un frein à l’expression du projet d’activité de la personne.

- L’impossibilité trop fréquente d’obtenir un logement.

- Le maintien par défaut en structure hospitalière.

- La personne en situation de handicap doit pouvoir demeurer chez elle dans les mêmes conditions et avec les mêmes droits que tout citoyen.

VI- LES TRANSPORTS
Actuellement le transport est encore trop souvent un obstacle à la mise en œuvre du projet de vie de la personne en situation de handicap entre autres pour l’accès aux dispositifs de l’accueil à la journée.
Une étude partenariale approfondie dans le cadre des territoires et des réseaux est à mettre en place, afin de réfléchir à la réalisation d’une réelle politique de transport qui facilitera l’accès à toute forme d’accueil à la journée pour toute personne en situation de handicap quel que soit son lieu d’habitation. 

VII - Territoires sociaux et réseau

L’objectif est de permettre et de trouver des réponses de proximité, souples et diversifiées à travers les territoires sociaux. Il est donc impératif de développer une synergie de tous les acteurs (qu’ils soient issus du secteur social, associatif ou du droit commun) afin d’aller vers une plus grande cohérence dans les réponses apportées à chaque personne en situation de handicap, quel que soit son territoire d’appartenance.
La nécessité de réponse de proximité apportée par chaque territoire doit permettre aussi la complémentarité d’un territoire à l’autre.

Si une réponse de proximité la mieux adaptée à la demande de la personne ne peut être offerte sur le territoire de la personne, celui-ci doit pourvoir aux moyens de la réalisation du projet de cette personne sur un autre territoire.

Pour ce faire

a) Il est nécessaire de formaliser un réseau réunissant régulièrement sur chaque territoire les différents acteurs du secteur social, associatif et de droit commun concernés par l’accueil à la journée, agissant ou pouvant agir auprès des personnes en situation de handicap, dans le cadre d’accueil et d’activités spécifiques et/ou généralistes. 

Afin de permettre la complémentarité et la continuité des actions que requiert l’accompagnement des personnes, il faut réfléchir à la mise en place de tous les moyens nécessaires : transport, logement, plateau technique prévu dans la préconisation N1a.
b) Les représentants de ces réseaux doivent être légitimés par le Conseil Général pour participer pleinement aux travaux des politiques globales des territoires (Communauté de commune, agglomération, contrats globaux, développement, contrat de pays…) afin de donner toute sa place au secteur du handicap dans les politiques locales de ces territoires.

VIIi - Formation, référentiel métier

La population des bénéficiaires de l’accueil de jour et les pratiques évoluent.

Les prestations doivent répondre à des exigences de qualité, de pertinence et d’adaptation.

Il est nécessaire de faire évoluer les pratiques professionnelles en élargissant et en adaptant le référentiel métier à  l’évolution des besoins des bénéficiaires de l’action sociale.

Pour les SAJ

L’élargissement du référentiel métier doit se faire autour des métiers de base : éducateur, AMP, moniteur éducateur, psychomotricien, vers des professions comme CESF, animateur socioculturel, infirmier, aide soignant, ergothérapeute, voire d’autres métiers en lien avec des techniques artisanales, artistiques, thérapeutiques…. incluant la connaissance du handicap.

Pour le secteur hors champ médico-social

 Il est important d’affirmer le caractère pluri professionnel de la fonction « d’accompagnateur social », et de l’adapter aux besoins des usagers de l’action sociale afin de privilégier l’adaptation sociale de la personne en situation de handicap.

a) Une étude précise, faisant l’état des lieux des besoins et des moyens, doit être menée en y associant les acteurs du champ médico-social, associatif et de droit commun pour aboutir à un travail sur le référentiel métier par un partenariat avec les instituts de formation.

b) Donner les moyens financiers à  tout service ou organisme concerné par l’accueil de jour de bénéficier d’un accompagnement du personnel dans leurs pratiques (de type analyse de la pratique).
ix - Charte accueil à la journée

Chaque prestataire de l’accueil à la journée diversifié, concerné par un public de personnes en situation de handicap, doit pouvoir s’appuyer et s’engager sur un cadre de référence qui doit être  défini par une charte.

Cette charte commune doit être reconnue et appliquée par tous ces partenaires pour garantir la qualité de l’accueil des personnes en situation de handicap.

Cette charte pourrait permettre d’accompagner et de faire évoluer le cadre réglementaire et pourrait être une forme d’agrément pour certains.

Définir et élaborer une charte éthique commune, reconnue et appliquée par tous les acteurs de l’accueil diversifié, afin de garantir la qualité des prestations offertes, l’objectif principal étant l’inclusion sociale des personnes en situation de handicap et l’évolution des cadres réglementaires et des agréments.

Cette charte doit être élaborée avec les différents partenaires concernés par l’accueil à la journée.

X – ANNEXE
a) Liste des participants (en pièce jointe)
b) Texte ODPHI (comité de suivi du premier schéma – Pages 48 à  51)
III Demandes d’orientation pour le prochain Schéma
a) Dans son esprit

Nous pensons que tous les partenaires (pouvoirs publics, associations et établissements publics, usagers, professionnels) ont beaucoup progressé dans l’esprit du schéma. L’Isère n’a fait qu’anticiper les profonds changements dans le secteur social et médico-social annoncés par la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002.

Le schéma qui s’achève avait permis à tous de s’engager dans une dynamique affirmée : « placer la personne handicapée au centre de l’intervention des équipes, travailler en réseau et inciter à une évolution des pratiques professionnelles, aller vers une réduction des inégalités, tant dans la répartition de l’offre de services et établissements que dans les attributions budgétaires, favoriser les liens avec la famille et développer le maintien à domicile, aller vers la conclusion de contrats d’objectif et de moyens par établissements » (cf. lettre du 19/02/2002 du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales).

Mais ne nous endormons pas sur nos lauriers. Il faut pérenniser cet esprit, le magnifier, aller plus loin, le mettre en pratique, quels que soient les partenaires et les personnes les représentant. Les moyens nécessaires à la mise en œuvre des objectifs doivent être à leur hauteur. Par exemple, cela n’a malheureusement pas été le cas pour une priorité de ce schéma : le maintien à domicile. D’une façon générale, pour les personnes lourdement handicapées, les soins et l’aide à domicile se sont dégradés nettement (sauf pour ceux bénéficiant du nouveau SSIAD). La réflexion n’a pas été assez loin sur les conditions nécessaires pour « être à domicile ». Cela ne s’arrête pas aux soins et aux aides à domicile. Cela nécessite une coordination, un accompagnement. Et comment être à domicile si l’on n’est pas dans un appartement adapté à ses besoins, avec un environnement favorisant l’insertion sociale, les moyens de se transporter, de participer à la vie de sa commune, de vivre et de vieillir comme tout un chacun ? Cela implique que les aidants soient soutenus, que l’on dispose, si nécessaire, d’accueil de jour, d’accueil d’urgence, temporaire, séquentiel… que de choses à mettre encore en place… !
C’est pourquoi, nous demandons pour le prochain schéma :

1. Que la personne handicapée, quels que soient son âge et son handicap, soit bien sujet et acteur de sa vie, que sa famille soit associée à son projet personnalisé ;

2. Que la souffrance des familles touchées par le handicap soit encore mieux entendue : lieux de parole et d’écoute, accompagnement adapté…

3. Que les modes de financement soient de moins en moins un obstacle au projet de la personne, que l’on favorise le décloisonnement : assouplissement des réponses aux besoins, concertation des partenaires hors clivages institutionnels, accueils diversifiés (séquentiel, modulable, conjoint, à temps partiel…) ;

4. Que le travail en réseau se généralise, entre tous les services et structures sociaux, médico-sociaux et sanitaires, y compris le secteur hospitalier. Il faut mettre en pratique la notion de référence et de coordination, afin d’améliorer la cohérence et la continuité de l’accompagnement, la complémentarité des différents dispositifs et leurs articulations, éviter les ruptures dues aux limites d’âge (petite enfance, enfance, adolescence, âge adulte, avancée en âge) ;
5. Que les pratiques professionnelles évoluent dans la recherche de la qualité et mieux la faire connaître (Démarche Qualité) dans le travail d’équipe, l’évaluation, l’élaboration de contrats d’objectif, la mobilité institutionnelle, la formation ou l’information des professionnels aux handicaps spécifiques et à l’identification des nouveaux besoins et l’élaboration de réponses nouvelles adaptées, avec l’aide de pôles de référence spécialisés.
6. Que l’on mette tout en œuvre pour qu’une personne handicapée puisse vivre à son domicile, en préconisant les services de proximité, l’accompagnement des personnes, le soutien des familles et des proches, la coordination de l’ensemble des aides. Cela implique aussi que cette personne ait un logement adapté, un environnement favorisant son insertion sociale, qu’elle puisse se déplacer, participer à la vie de sa commune et bénéficier de lieux d’accueil selon ses besoins ;

7. Que l’on poursuive la réduction des inégalités dans la répartition géographique des dispositifs et dans le déficit de prise en charge des personnes atteintes soit de handicaps spécifiques lourds (autisme, poly handicap, lésion cérébrale acquise, épilepsie…), soit de déficiences sensorielles, soit de handicap psychique. Il faut poursuivre l’effort de prise en charge médicale et paramédicale dans le secteur social et de prise en charge éducative dans le secteur sanitaire et quand cela est possible, par transfert de crédits du sanitaire vers le médico-social ;

8. Que l’on mette rapidement en œuvre les nouvelles dispositions réglementaires : contrats d’objectif et de moyens pour cinq ans, véritable droit à la compensation du handicap, quel que soit l’âge de la personne atteinte, et ce, en concertation avec tous les services concernés de l’Etat et/ou du Département ;

9. Que toute personne handicapée se voit proposer une réponse réelle à ses besoins quels que soient son âge et son domicile. Qu’il n’y ait plus de personne sans solution (enfants ou adolescents à domicile sans aucun service d’aide, adultes lourdement handicapés « rendus » à leur famille à défaut d’autre possibilité…).

b) Dans l’achèvement de réalisation des 17 recommandations

Le détail de tout ce qui reste à réaliser pour chacune des recommandations est exposé au chapitre IIc.

En résumé, il faut :

· Réaliser toutes les créations et restructurations financées par l’Etat et le Département dans le cadre de ce schéma.

· Poursuivre l’effort de diversification des réponses avec toute la souplesse nécessaire.

· Trouver rapidement une solution pour de nouveaux locaux pour la CDES.

· Faciliter le travail en réseau et mettre en place les contrats d’objectif et de moyens.
· Obtenir de l’Agence Régionale pour l’Hospitalisation qu’elle prenne en compte rapidement les besoins sanitaires qui ont été déterminés.

· Concerner encore plus les services déconcentrés de l’Etat autres que la DDASS et ceux du département autres que la DPPA, afin que la réflexion soit plus transversale.

· Mieux connaître certaines populations sensibles (enfants ou adolescents en famille sans solution, adultes handicapés avançant en âge…) et leur apporter des solutions adaptées.

· Mettre en place une véritable politique d’accueil familial pour tout adulte handicapé, avec une formation et un soutien des familles.

· Disposer d’un Règlement Départemental d’Aide Sociale compréhensible et équitable.

· Se donner les moyens nécessaires pour permettre à toute personne handicapée de bien vivre à son domicile tant que ses capacités le lui permettent.

c) Dans ses priorités

Certaines commissions techniques de l’ODPHI (Vie à Domicile, Education, Lésion Cérébrale acquise, Hébergement, Vieillissement, Loisir) ont détaillé leurs priorités pour le prochain Schéma (cf. annexe).

Ce dernier devra élaborer en priorité des préconisations pour répondre aux besoins les plus criants, non encore satisfaits :

· Etre à domicile

· Appartement et environnement adaptés (même en milieu rural).

· Soins et aides diverses à domicile, et leur coordination tout au long de la journée.

· Transport facilité.

· Temps libre permettant une véritable vie sociale et participative.

· Formation et soutien des intervenants et des « aidants ».

· Mise à disposition de solutions alternatives suffisamment souples (accueil de jour, accueil séquentiel, d’urgence, conjoint…).

· Avancer en âge

· Créer un observatoire du vieillissement (tout handicap),

· Anticiper les situations de rupture,

· Proposer une palette d’offres,

· Mener des actions de prévoyance,

· Evaluer, d’une façon adaptée par rapport au handicap, la perte d’autonomie.

· Mettre en place les établissements d’accueil nécessaires pour les adultes vieillissants atteints de handicaps lourds.

· Développer l’accueil familial en faveur des adultes handicapés, quel que soit le handicap

· Le différencier de l’accueil des personnes âgées,

· Former et soutenir les familles accueillantes,

· Permettre les accueils conjoints (CAT, SAJ…).

· Répondre aux besoins spécifiques des déficients sensoriels, principalement des déficients visuels ou auditifs, en s’appuyant sur la réflexion des usagers et de leur famille.

· Mener une véritable réflexion sur le « loisir »

· le valoriser comme facteur d’intégration, de socialisation et prise de responsabilité,

· Permettre une participation de la personne handicapée à la vie de sa commune,

· Accorder les moyens matériels et financiers nécessaires à l’épanouissement de la personne handicapée en « non travail ».

· Se donner les moyens de connaître les personnes handicapées exclues de tout dispositif et ne bénéficiant d’aucune aide. 

Déterminer leurs besoins et concevoir les réponses nécessaires.


Le Groupe des 12
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